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PROCÉDURE ET FORMULAIRE D’INSCRIPTION POUR LES

ELEVES DEMI-PENSIONNAIRES ET EXTERNES 

ANNEE SCOLAIRE 2026-2027







Les élèves externes ou demi-pensionnaires résidants et scolarisés sur le territoire d’Ardenne Métropole, souhaitant prendre un abonnement scolaire SNCF pour l’année scolaire 2026-2027 doivent : 


· Compléter le formulaire ci-dessous uniquement en version numérique (ordinateur, smartphone, tablette). Toute version manuscrite (stylo) sera refusée. Compléter toutes les cases ; 

· Imprimer et signer le formulaire complété ;

· Tampon de l’établissement obligatoire (pas de copier/coller) ;

· Joindre un justificatif de domicile de moins de 3 mois ;

· Joindre obligatoirement une photo d’identité en couleur, sur fond neutre, sans retouche, tête nue de face ou de trois-quarts.


[bookmark: _Hlk223613324]Dossier complet à transmettre :

Par voie postale à : la Communauté d’Agglomération Ardenne Métropole – Service Transports Scolaires – 49 Avenue Léon Bourgeois – CS37074 – 08013 Charleville-Mézières Cedex.

OU :

Par courriel à : transports.scolaires@ardenne-metropole.fr Dans ce cas, la photo devra être au format jpg inférieur à 200 Ko.


Paiement :

Lorsque votre dossier est complet, vous recevrez un courriel du service Transports Scolaires, accompagné d’un RIB vous permettant de régler la partie restant à la charge de la famille, uniquement par virement bancaire depuis votre compte ou auprès de votre banque. 

Dès que le virement est effectif, le service Transports Scolaires se chargera de transmettre le dossier de demande d’abonnement scolaire à la SNCF.

Délivrance des abonnements scolaires SNCF :

Si vous possédez déjà une carte Simplicités, SNCF Voyageurs vous informera par courriel ou par sms, de vous rendre à la gare pour activer votre abonnement.

Si vous ne possédez pas de carte Simplicités, SNCF Voyageurs vous l’enverra par courrier postal à l’adresse indiquée sur le formulaire, puis rendez-vous à la gare pour activer votre abonnement.

VOTRE ABONNEMENT COMPREND :

[bookmark: _Hlk227144185]Votre carte PRIMOSCOLAIRE vous permettant un aller-retour quotidien entre votre domicile et votre établissement scolaire pendant la période demandée.  Participation des familles : 125 € pour l’année scolaire. 
Pour toute information complémentaire, le service Transports Scolaires reste joignable au 03 24 57 83 37 du lundi au vendredi de 09H15 à 11H30 et de 14H00 à 16H00.
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[image: ]Formulaire à compléter uniquement en version numérique (ordinateur, smartphone, tablette) sur le site internet d’Ardenne Métropole https://ardenne-metropole.fr/transport-en-commun/ 

Toute version manuscrite (stylo) sera refusée. Toutes les cases doivent être remplies.
	Elève

Nom : Cliquez ici pour taper du texte.
Prénom : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Date de naissance : Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
Adresse : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Sexe : ☐  Féminin             ☐  Masculin
	
Partie réservée à Ardenne Métropole
N° du dossier : …………………………..….
Payé le : ……………………………….……….



	Représentant légal identique au nom mentionné sur le RIB


☐ Père    ☐Mère      ☐ Famille d’accueil   ☐ Association 

Nom : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Prénom : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Adresse : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
CP / Commune :      
Tél. fixe : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Tél. mobile : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
Email : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
(Adresse mail valable pour la transmission du RIB)




Scolarité en 2026 - 2027
Le cachet devra obligatoirement être apposé par l’établissement scolaire (pas de copier/coller)



Etablissement fréquenté : Cliquez ici pour taper du texte.

Adresse de l’établissement : Cliquez ici pour taper du texte.

☐ Élève demi-pensionnaire            ☐  Elève externe    
Classe / Diplôme préparé : Cliquez ici pour taper du texte.
[bookmark: _Hlk223601826]Elève déjà en possession d’une carte SimpliCités :   ☐   OUI      ☐   NON
N° de la carte SimpliCités : Cliquez ici pour taper du texte.    Emetteur de la carte SimpliCités (Ard. Métrop., SNCF ou FLUO) :  Cliquez ici pour taper du texte.
Trajet SNCF


Gare de départ : Cliquez ici pour taper du texte.                     Gare d’arrivée : Cliquez ici pour taper du texte.
[bookmark: _Hlk223601953]Du : Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.          (Date à laquelle l’abonnement prendra effet)
Au : Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.	
Abonnement provisoire

En attendant la carte de train, avez-vous pris un Abonnement Provisoire auprès de la SNCF ? 
☐   OUI      Du : Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.	Au : Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
☐   NON
Dès réception de la carte SNCF, vous rendre en gare et demander le remboursement de l’Abonnement Provisoire. 
 * Si demande de remboursement par internet, votre relevé bancaire justifiera la demande de remboursement.
Date et signature

J’atteste :
·  Sur l'honneur l'exactitude des informations mentionnées sur ce formulaire ;
·  Avoir pris connaissance du règlement des transports scolaires et m'engage à le porter à la connaissance de mon enfant.
Nom, Prénom et Signature obligatoires du Représentant Légal : 

Fait à Cliquez ici pour taper du texte.
Le :  Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date. 




	
Documents à fournir :

· Formulaire de demande d’abonnement scolaire de train ;
· 1 photo d’identité (si envoi par mail, la photo d’identité devra être transmise au format jpg inférieur à 200Ko) ;
· 1 justificatif de domicile de moins de 3 mois.





Prise en charge de l’abonnement 

Prix définis aux articles 3.7.1 et 3.7.2 du règlement des transports scolaires 2026-2027 : 

125 € pour la carte Primo Scolaire (Demi-Pensionnaire ou Externe), le reste à charge est réglé par Ardenne Métropole.

Dès validation du dossier, le service Transports Scolaires d’Ardenne Métropole vous transmettra par mail, le RIB de la Régie de Recettes vous permettant d’effectuer, uniquement par virement bancaire, le règlement dû par les familles.























Informations relatives au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)

Un traitement des données personnelles renseignées dans la présente fiche de demande de carte PRIMO SCOLAIRE est rendu nécessaire pour l’exécution de la mission de service public de transport dont Ardenne Métropole est chargée. Ces données sont transmises à la SNCF et peuvent l’être également au délégataire du réseau TAC, RDAM et aux prestataires du service de transport du réseau CMS Bus.

Elles seront conservées pendant toute la durée de l’abonnement puis 10 ans afin de garantir un suivi efficace et un traitement statistique.
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), vous pouvez exercer vos droits d’accès et de rectification en vous adressant au

Délégué à la Protection des Données (DPO) :

 - Par voie postale à : DPO – Mairie de Charleville-Mézières Service JURA- Place du Théâtre – 08000 CHARLEVILLE-MEZIERES. »
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